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LE LIEN 

On pourrait se dire que la situation dans les Bois-Francs est 

moins périlleuse que dans certaines autres régions, qu’on tire 

mieux notre épingle du jeu et ce serait vrai. Toutefois, même si 

la majorité des postes et contrats sont pourvus, le manque de 

ressources au secondaire en français est criant. Plusieurs 

enseignantes et enseignants se sont d’ailleurs portés volontaires 

pour ajouter un ou des groupes additionnels à leur tâche 

espérant que la solution soit temporaire. Même si l’enjeu 

semble moins grand dans les autres secteurs, la situation est 

très précaire puisque très peu d’enseignantes et d’enseignants 

demeurent disponibles pour effectuer les remplacements. 
 

La pénurie en cours depuis quelques années amène de 

nouveaux défis : 

• Utilisation du système de dépannage; 

• Possibilité de libération réduite; 

• Accompagnement du personnel non légalement qualifié; 

• Ajout de groupes additionnels; 

• Accompagnement des stagiaires en emploi. 

Devant cette situation, attirer la relève et retenir les gens 

d’expérience n’est pas seulement prioritaire, c’est un 

incontournable pour tous. Les résultats de la dernière 

convention collective (augmentations salariales, aide à la classe, 

retrait des surveillances collectives, soutien au secondaire, 

reconnaissance d’une heure d’encadrement, possibilité de 

télétravail pour un certain nombre de journées pédagogiques) 

sont certes un pas dans la bonne direction mais sont clairement 

insuffisants. 
 

Pour poursuivre dans cette direction, la Fédération des syndicats 

de l’enseignement (FSE-CSQ) a élaboré une grande offensive 

professionnelle à laquelle tous les syndicats et les membres 

sont invités à participer. Les objectifs?  Alléger la tâche et la 

composition de la classe et faire respecter l’expertise 

enseignante. C’est pourquoi vous serez invités à plusieurs 

reprises cette année à participer à des cueillettes de données et 

éventuellement conviés à réaliser certaines actions selon le 

contexte. Les volets travaillés seront l’évaluation des 

apprentissages, l’intégration massive sans analyse préalable des 

élèves HDAA et la violence et l’incivilité.  
 

Du côté syndical, la nouvelle équipe est au travail depuis le 5 

août. Les priorités énoncées plus haut font partie du quotidien 

et seront présentes pendant toute l’année 2024-2025. Comme 

l’attraction et la rétention du personnel enseignant est une 

responsabilité collective, nous souhaitons que la partie 

patronale en fasse aussi un enjeu incontournable. 
 

Sur ce, je vous souhaite une excellente année syndicale! 
 

Sonia Laliberté, présidente 

Dès le 16 août, le ministre Bernard Drainville faisait l’état de situation du nombre 

de postes sans titulaire dans les écoles du Québec. Bien que la méthode statistique 

ne soit pas des plus fiables, il est facile de conclure que la pénurie marquera à 

nouveau notre année syndicale. 

La pénurie…toujours dans le portrait! 

Sonia Boisvert, Sonia Laliberté, Marie-Andrée Carisse 
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Suivez l’actualité du SEBF sur 

notre page Facebook. 

https://www.facebook.com/profile.php?id=100076399331731
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Le lancement de l’application mobile MaCSQ a eu lieu durant le Congrès CSQ, en juin dernier. Grâce à cette 

application, les membres auront maintenant accès à plus de nouvelles sur leur quotidien tout en ayant la 

possibilité de recevoir des contenus personnalisés. L’application offre de plus l’accès à la carte de membre et 

aux documents pertinents du Syndicat. L’utilisation de l’application MaCSQ s’inscrit comme une expérience 

unique dans le monde syndical. La Centrale réaffirme ainsi son engagement en poursuivant la modernisation 

et l’amélioration de la communication entre ses membres. Téléchargez-la dès aujourd’hui! 
 

Par Marie-Andrée Carisse, vice-présidente 

Lancement de l’application MaCSQ 
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L’AREQ-CSQ offre une session de préparation à la retraite aux 

personnes désirant prendre leur retraite d’ici le 30 juin 2026. 

Session en présentiel : 

La date limite pour vous inscrire est fixée au 20 décembre 

2024. Ne tardez pas; les places s’envolent rapidement! 

Réservation de chambre : un bloc de chambres a été réservé 

par l’AREQ-CSQ à l’Hôtel Montfort de Nicolet. Vous pouvez 

réserver votre chambre en téléphonant à l’hôtel et mentionnez 

faire partie du groupe « AREQ des Bois-Francs ».  

Endroit :  Hôtel Montfort 

  1141, rue St-Jean-Baptiste 

  Nicolet (Québec) 

  J3T 1W4  

  Téléphone : 1-855-293-6262 
 

Horaire de la session : le vendredi, 14 mars 2025, de 18 h à 

21 h 45 et le samedi, 15 mars 2025, de 9 h à 16 h. 

Frais d’inscription : 80 $ pour les membres du Syndicat et 100 $ 

pour la personne invitée, s’il y a lieu. Notez que vous n’aurez 

pas à payer les frais d’inscription sur place, car le Syndicat sera 

facturé après la session. 

Les frais d’hébergement, de repas et autres sont à la charge des 

personnes participantes. Cependant, le SEBF accorde une 

somme de 150 $ par membre pour favoriser la participation à 

cette rencontre. Les frais d’inscription sont couverts par le SEBF, 

à l’exception de ceux de la personne invitée qui seront déduits 

de la somme octroyée et la différence vous sera transmise après 

la session. 

Session virtuelle : 
Les cinq (5) ateliers de la session virtuelle  se dérouleront au 

printemps 2025: 

• 30 avril, 19 h à 20 h 30; 

• 7 mai, 19 h à 20 h 30; 

• 14 mai, 19 h à 20 h 30; 

• 21 mai, 19 h à 20 h 30; 

• 31 mai, 9 h à 11 h 30. 

 

Prenez note que vous n’aurez aucun frais à débourser pour la 

session virtuelle, car le Syndicat assume la totalité des coûts 

d’inscription. 

Pour vous inscrire :  
819-809-2206 

secretariat@sebf-csq.ca 

Session de préparation à la retraite 

Maintenant que l’année scolaire est bien amorcée, il est temps de penser à rendre hommage aux 

personnes qui ont pris leur retraite en juin dernier. Notre traditionnelle soirée de fête des retraités 

aura lieu le vendredi 22 novembre au Complexe Le 905 (anciennement les Frères du Sacré-Cœur). 

Votre délégué recevra toutes les informations lors de la réunion du Conseil des déléguées et 

délégués du 22 octobre. Notez cette date à votre calendrier pour une soirée qui est toujours 

mémorable! Au plaisir de vous y rencontrer! 
 

Le comité organisateur, 

Sonia Boisvert 

Nathalie Bourgeois 

Pascal Garceau 

Fête des retraitées et retraités 2023-2024 

mailto:secretariat@sebf-csq.ca


  7 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le Lien - volume 47, numéro 1 

Les conditions permettant d’obtenir les incitatifs financiers prévus à l’entente sont : 

1. Être une personne retraitée du réseau de l’éducation, sans égard à la date de la prise de sa retraite; 

2. Être titulaire d’une autorisation d’enseigner; 

3. Revenir au travail pour dispenser de l’éducation préscolaire, de l’enseignement primaire ou secondaire ou de 

l’enseignement à la formation générale des adultes ou à la formation professionnelle. 

 

SECTEUR DES JEUNES 

Pour la suppléance occasionnelle et les contrats à la leçon au niveau préscolaire, primaire ou secondaire, la rémunération 

applicable est le 1/1000 de l’échelon de la personne retraitée dans l’échelle de traitement.  

 

À cette rémunération s’ajoute une prime temporaire de 7,5 % applicable sur la rémunération versée au personnel enseignant 

retraité effectuant le travail visé, et ce, au cours de l’année scolaire 2024-2025. Cette prime s’applique également aux contrats à 

temps partiel ou à temps plein.  

ÉDUCATION DES ADULTES ET FORMATION PROFESSIONNELLE 

Pour les heures relevant du taux horaire, la rémunération applicable est 1/1000 de l’échelon de la personne retraitée dans 

l’échelle de traitement.  

 

À cette rémunération s’ajoute une prime temporaire de 7,5 % applicable sur la rémunération versée au personnel enseignant 

retraité effectuant le travail visé, et ce, au cours de l’année scolaire 2024-2025. Cette prime s’applique également aux contrats à 

temps partiel ou à temps plein.  

 

Dispositions particulières concernant la prime de prise en charge d’un contrat : 

L’employeur verse une prime temporaire de 5 % additionnel pour les personnes retraitées qui acceptent un contrat à temps 

partiel ou à temps complet d’une durée minimale de 3 mois. Cette compensation monétaire est versée sur chaque paie à compter 

de la prise en charge et pour sa durée. 

 

Par Me Camille Beauchemin, conseillère syndicale 

Mesures pour les enseignantes et enseignants retraités 
Année scolaire 2024-2025 
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SCOLARITÉ 
L’importance d’acheminer dès maintenant au centre 

de services scolaire tous les documents 

Il est fondamental pour tous les membres d’acheminer dès 

maintenant à leur centre de services scolaire leurs diplômes et 

relevés de notes afin que l’analyse de leur scolarité, leur 

classement et leur reclassement soit effectuée correctement et 

selon les délais prévus. 

1. Acheminer l’ensemble des diplômes et des relevés de notes 

de tous les établissements d’enseignement, incluant le niveau 

secondaire pour les personnes ayant effectué leurs études au 

Québec et au Canada. 

 Pour les personnes en provenance de tous les autres pays, 

transmettre les documents officiels et complets de toute 

leur scolarité, incluant les niveaux équivalents au primaire. 

La traduction en français des documents, le cas échéant, 

accélère les processus. 

2. Transmettre des documents officiels en provenance des 

registraires ou des organismes dûment mandatés qui sont 

dépositaires du droit d’émission. Le document doit être certifié 

conforme par un sceau qui en fait foi avec la date d’émission. 

Minimalement, s’assurer que les documents remis sont bien 

reçus (avec la date de réception) par le centre de services 

scolaire et reconnus conformes par ce dernier. 

L’expérience d’application nous a démontré toute l’importance 

de suivre ces recommandations afin que les dossiers de 

contestation puissent cheminer positivement, et ce, tant au 

comité de révision qu’en arbitrage. En effet, l’absence d’un ou 

de plusieurs documents (diplômes et relevés de notes) peut 

mettre en péril sérieusement tout versement de rétroactivité à 

la suite d’erreurs commises par le centre de services scolaire 

lors du classement ou du reclassement qui découle de 

l’évaluation de la scolarité. 

Source: FSE 

https://www.lapersonnelle.com/blogue/-/conseils-pour-l-entretien-automnal-de-votre-maison  

https://www.lapersonnelle.com/blogue/-/conseils-pour-l-entretien-automnal-de-votre-maison

